
- Les Enfants Avant Tout Action -

Le parrainage : Vous pouvez nous aider
Devenir parrain, c’est simple et efficace. Il vous suffit de faire votre  
choix entre les trois formules de parrainage que nous vous proposons, de  

définir un montant et un mode de versement pour votre parrainage. Par commodité, nous vous  
proposons une formule de prélèvement mensuel automatique, totalement gratuite pour vous.

(1) Je souhaite parrainer l’association en vous adressant chaque mois la somme de :
      10 €           20 €            50 €            Autre montant : …………

(2) Je choisis de parrainer :

L’action de l’association dans son ensemble :

L’action de l’association dans un pays :        Éthiopie
                                                                  Haïti
                                                                  Madagascar
                                                                  Rwanda

La formation professionnelle ou universitaire d’un jeune :

(3) Je souhaite être membre de l’association, 
je paie la cotisation pour l’année 2005 : 10 € 

(4) Je choisis mon mode de versement :

Le prélèvement bancaire mensuel gratuit
(joindre un RIB/RICE et remplir la demande de prélèvement SVP) :   
Le paiement par chèque mensuel               

- Vos parrainages sont utilisés par l’association en fonction de la formule que vous avez choisie.  Les 
Enfants  avant  Tout  vous  donnent  des  nouvelles  des  enfants  et  des informations  sur  les  pays lors  des 
différentes actions organisées au cours de l’année, dans le journal de l’association et par courrier annuel.
-  Les membres  de  l’association sont  bénévoles.  Les frais  de  gestion  sont  réduits  et  les  comptes  sont 
certifiés.
- Les fonds versés à l’association sont déductibles à 60% de l’impôt sur le revenu. À cet effet, nous vous 
adresserons en janvier 2006 un reçu à annexer à votre déclaration de revenus. Un parrainage ou un don de 
20 € revient ainsi à 8 €.

Nom : ……………………………………………………..……………………………………………………..
Adresse :…………………………………………………………………………………………………………
Code postal : …………      Ville : ………………….………………………………………..

Téléphone : ………………………… Messagerie électronique : ………………………………
………

Adressez vos courriers à la secrétaire : Mme Geneviève GERARD – 106 rue de Paris 35120 DOL de BRETAGNE
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